
 

Votre droit à la formation 

Saviez-vous que vous avez peut-être droit à plusieurs dizaines (voir 
centaines ?) d’heures de formation grâce au dispositif CPF (compte personnel de 
formation) via l’AFDAS ? 

La date limite d’utilisation des heures de DIF (droit individuel à la formation) 
dans le cadre de leur CPF (compte personnel de formation) est fixée au 31 
décembre 2020. 

Depuis janvier 2019, chaque actif dispose d’un CPF affiché en euros. 

Toute demande de financement par l’Afdas fait l’objet d’une étude 
administrative. 

Le permis B peut être financé à hauteur du montant disponible sur le 
compteur CPF de chaque actif. Si les droits sont insuffisants, l'Afdas abonde 
dans la limite d'un coût global du permis de 1100€ HT. 

La liste des formations éligibles au CPF est disponible sur le site 
moncompteactivite.gouv.fr : https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-
public/ma-formation/rechercher-ma-formation/rechercher-une-formation 

Pour contacter l’AFDAS, toutes les coordonnées sont renseignées sur leur site 
internet : https://www.afdas.com/connaitre/contacts 

La plateforme téléphonique dédiée au CPF est joignable au 01 44 78 34 23 

Suite à la réforme de la formation professionnelle, il y a un choix plus large de 
formations éligibles au CPF avec l’accès à une liste unique et universelle, 
indépendamment de la branche professionnelle ou du lieu de travail.  
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